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Arrêté de la rectrice de l’académie de Versailles portant  

subdélégation de signature à caractère administratif 

 

 

La rectrice de l’académie de Versailles, 
 

Vu le code l’éducation, notamment ses articles R335-5 et 551-13 ; 

Vu le code du service national et notamment ses article L120-2, R120-9 et R121-35 ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L432-1, R227-21, R227-22, D432-
11 et D432-18 ; 

Vu le code du sport, notamment ses articles R114-13, R114-17, R114-18, R114-22 (dernier alinéa) et 
R114-37, R212-10-8 à R212-10-16 ; 

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 

Vu la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative à l’engagement éducatif et notamment son article 19 ; 

Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 
politiques d’insertion et notamment son article 25 ; 

Vu le décret n°2002-571 du 22 avril 2002 relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation 
populaire ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment le I de son article 33 ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labélisation des structures information jeunesse ; 

Vu le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national 
universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 

Vu le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de 
la jeunesse et des sports ; 

Vu le décret n°2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 
ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son 
article 8 ; 

Vu le protocole national du 15 décembre 2020 conclu entre le ministère de l’intérieur et le ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre les préfets 
et les recteurs pour la mise en œuvre des missions de jeunesse, d’engagement et de sports ; 
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Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à 
la jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement 
et aux sports ; 

Vu les protocoles territoriaux conclus entre le préfet de région, préfet de Paris, les préfets de département 
et le recteur de la région académique d’Ile-de-France présentés en CAR le 16 décembre 2020 ; 

Vu le protocole régional et départemental conclu entre le préfet de région, préfet de Paris et le recteur de 
la région académique d’Ile-de-France et de l’académie de Paris le 24 décembre 2020 ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de la rectrice de Versailles, Mme Charline AVENEL ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de recteur de la région académique d’Ile-de-France, 
recteur de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Ile-de-France, M. Christophe KERRERO ; 

Vu l’arrêté du 12 septembre 2019 portant nomination de Monsieur Benoît VERSCHAEVE en qualité de 
secrétaire général de l’académie de Versailles ; 

Vu le décret du 04 août 2022 portant nomination de Madame Sandrine LAIR en qualité de directrice 
académique des services de l’éducation nationale des Yvelines ; 

Vu le décret du 14 septembre 2020 portant nomination de Monsieur Jérôme BOURNE-BRANCHU en 
qualité de directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Essonne ; 

Vu le décret du 27 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Frédéric FULGENCE en qualité de 
directeur académique des services de l’éducation nationale des Hauts-de-Seine ; 

Vu le décret du 04 août 2022 portant nomination de Monsieur Olivier WAMBECKE en qualité de directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Val d’Oise ; 

Vu l’arrêté du 22 janvier 2021, n°2021-08-RRA du recteur de la région académique d’Ile-de-France portant 
délégation de signature à caractère administratif. 

 
 

Arrête : 

 

Article 1er  

Délégation permanente de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions, à : 

- Monsieur Benoît VERSCHAEVE, secrétaire général de l’académie de Versailles ; 
- Madame Sandrine LAIR, directrice académique des services de l’éducation nationale des 

Yvelines ; 
- Monsieur Jérôme BOURNE-BRANCHU, directeur académique des services de l’éducation 

nationale de l’Essonne. 
- Monsieur Frédéric FULGENCE, directeur académique des services de l’éducation nationale 

des Hauts-de-Seine ; 
- Monsieur Olivier WAMBECKE, directeur académique des services de l’éducation nationale 

du Val d’Oise. 
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Pour tous actes, arrêtés, décisions et correspondances dans les domaines suivants : 
 
- l’organisation du séjour de cohésion du service national universel (SNU), le recrutement et la gestion des 
personnes physiques participant à des fonctions d’animation ou de direction de ce séjour, l’approbation 
dans le cadre de la réserve du SNU des missions d’intérêt général, l’inscription, l’affectation des réservistes 
et le contrôle des conditions de mise en œuvre de la réserve ;  

- l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

- l’attribution des subventions d’appui au secteur associatif versées par l’intermédiaire du Fonds de 
coopération de la jeunesse et d’éducation populaire (FONJEP) ; 

- la délivrance du Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA). 

 
 

Article 2 
Pour la Direction des services départementaux de l’Éducation nationale des Hauts-de-Seine, en cas 
d’absence ou d’empêchement de Monsieur Frédéric FULGENCE, délégation de signature est donnée à, 
Madame Véronique PAROUTY, directrice académique adjointe, Monsieur Jacques FLODROPS, 
directeur académique adjoint, Monsieur Antoine CUISSET, secrétaire général, Madame Véronique 
GARCIA-GILLET, inspectrice de l’éducation nationale, adjointe au directeur académique. 

 
 

Article 3 
Pour la Direction des services départementaux de l’Éducation nationale des Hauts-de-Seine, en cas 
d’absence ou d’empêchement de Madame Véronique PAROUTY, de Monsieur Jacques FLODROPS, de 
Monsieur Antoine CUISSET, et de Madame Véronique GARCIA-GILLET, délégation de signature est 
donnée à Madame Mailys PUYGAUTHIER, Cheffe du service départemental à la jeunesse, à 
l’enseignement et aux sports et Madame Sonia CHABANE, adjointe à la cheffe du service départemental 
à la jeunesse, à l’enseignement et aux sports. 

 
 

Article 4 
L’arrêté rectoral n°IDF-2021-02-19-03 du 19 février 2021 portant subdélégation de signature est abrogé. 

 
 

Article 5 
Le secrétaire général de l’académie de Versailles est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la région Île-de-France. 

 
Fait à Versailles, le 22 décembre 2022 

 
La Rectrice 

Signé 

Charline AVENEL 
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